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FORUM : Conseil de sécurité 

PROBLEMATIQUE :Comment permettre l’accès à l’alimentation en zone de conflit ? 

SOUMIS PAR : Ghana  

__________________________________________________________________________________

Le conseil de sécurité, 

Consciente que les estimations actuelles montrent que près de 690 millions de personnes souffrent 

de la faim, soit 8,9% de la population mondiale ; de l’insécurité alimentairedes 58 millions de 

personnes dans les 8 zones de conflits du monde et donc de l’importance de l’objectif numéro 2 

« faim zéro » ; 

Confirmantl’engagement du Ghana dans l’organisation onusienne pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO) depuis 1993 ; 

Mettant en avant l’ampleur et l’intensité des crises dans le monde ainsi que la difficulté à combler le 

manque croissant de ressources alimentaires : la conception de nouvelles mesures pour assurer le 

besoin fondamental de l’accès à l’alimentation de ces populations est primordiale ; 

Rappelantla déclaration du Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires, 

qui confirmait les décès de plus de 140 travailleurs humanitaires en 2021 ;  

Profondément préoccupé par la sécurité des organisations compétentes pour lutter contre la faim 

dans le monde dans les pays en conflits ; 

 

1) Lance un appel aux gouvernements d’instaurer un quota de donation alimentaires selon sa 

capacité économique et de production, 

2) Invite la communauté international et l’ONU à mettre en place des Organisations non 

gouvernementale responsable de la distribution de ces dons alimentaire dans les pays en conflit, 

3) Propose l’envoi de ces dons dans les pays sous l’emprise de la guerre civile, aux populations en 

conflit contre leurs Etats, 

4) Souhaite la formation de militaires engagés responsables de la sécurité de ces organisations 

pendant leurs déplacements humanitaires, 

5) Encourage ces ONG à devenir la solution à l’insécurité alimentaire dans les zones de conflits, 

6) Décide de rester activement saisi de la question, 


